
PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL

c o m m u n a u t é  d e  c o m m u n e s  d u  p a y s  b e a u m e  d r o b i e 

PIÈCE N ° 8

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS BEAUME DROBIE

PIÈCE N°8 :
 
AVIS ÉMIS PAR LES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES, 
L’AUTORITÉ ENVIRONNEMENTALE, LES COMMISSIONS 
DÉPARTEMENTALES ET LES AUTRES PERSONNES 
PUBLIQUES ET ORGANISMES ASSOCIÉS OU CONSULTÉS, 
SUR LE PROJET DE PLUI ARRÊTÉ.

plui
P A Y S  B E A U M E  D R O B I E

PIECE N°8 : « AVIS EMIS PAR LES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES, L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE, LES COMMISSIONS 
DEPARTEMENTALES ET LES AUTRES PERSONNES PUBLIQUES ET ORGANISMES ASSOCIES OU CONSULTES » : 95 pages
Nous, Françoise BRIAND LE GUILLOU, présidente de ladite commission, avons coté et paraphé les documents de la pièce n°8 du dossier 
constituant le support de l’enquête, après vérification de l’exactitude de la pagination.                        
                         Le 18 septembre 2019
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Accusé de réception Date butoir Avis reçu Signature avis

PREFECTURE - DDT - 14-juin-19 14-sept-19 27-août-19 23-août-19

14-juin-19 14-sept-19 Avis complementaire : 11-sept-19 10-sept-19
REGION A.R.A 14-juin-19 14-sept-19 09-sept-19 02-sept-19

DEPARTEMENT DE L'ARDECHE 14-juin-19 14-sept-19 10-sept-19 09-sept-19
CHAMBRE D'AGRICULTURE 14-juin-19 14-sept-19 Néant* sans objet

CHAMBRE DES METIERS 14-juin-19 14-sept-19 Néant* sans objet
CHAMBRE COMMERCE ET IND. 17-juin-19 17-sept-19 Néant* sans objet

PARC NATUREL REGIONAL 14-juin-19 14-sept-19 11-sept-19 26-août-19
PAYS AM - SCOT 14-juin-19 14-sept-19 Délibération 11-sept-19 11-sept-19

CNPF 14-juin-19 14-sept-19 20-juin-19 17-juin-19
INAO 14-juin-19 14-sept-19 29-juil-19 23-juil-19

Accusé de réception Date butoir Avis reçu Signature avis

CDPENAF 14-juin-19 14-sept-19 09-aout-19 09-aout-19
AVIS DEROGATION SCOT 14-juin-19 14-sept-19 05-aout-19 05-aout-19

Accusé de réception Date butoir Avis reçu Signature avis

RTE 14-juin-19 14-sept-19 04-juil-19 04-juil-19
ARMEE DE TERRE 17-juin-19 17-sept-19 Néant* sans objet

ERDF / ENEDIS 14-juin-19 14-sept-19 05-juil-19 21-juin-19

Accusé de réception Date butoir Avis reçu Signature avis

FRAPNA (Asso) 14-juin-19 14-sept-19 Néant* sans objet
ASSOCIATION PAIOLIVE 14-juin-19 14-sept-19 09-sept-19 04-sept-19

DREAL (AE) 17-juin-19 17-sept-19 Néant* sans objet

* à la date butoir

Consultation sur demande du Préfet - courrier PAC du 03.08.2016

Consultation au titre des articles L153-16 et R153-6 du Code de l'urbanisme

Consultation au titre de l'article L132-12 du Code de l'urbanisme

Consultation au titre de l'article L153-16 et L142-5 du Code de l'urbanisme

Consultation de l'autorité environnementale
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SCoTDBS19005 :  
Avis « Dérogation à la constructibilité 
limitée » relatifs au PLUi du Pays  
Beaume-Drobie 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS 

DU BUREAU SYNDICAL SCOT 
 

Séance du 31 juillet 2019 
 
L’an deux mille dix-neuf, le trente-et-un juillet à 
dix-sept heures, le bureau syndical « SCoT » s’est 
réuni au nombre prescrit par la loi à la pépinière 
“L’Espélidou” de Lachapelle-sous-Aubenas, sous 
la Présidence de Monsieur Georges FANGIER. 
 
Présents : 14   Votants : 15   Pour : 15   Contre : 0   Abstention : 0 
 

 
Présents  :  
 

Collège « Sud » (4 présents) : 
Marie-Christine DURAND, Joël FOURNIER, Yves RIEU, Pascal WALDSCHMIDT 
 

Collège « Ouest » (10 présents) : 
Thierry CHAMPEL, Pierre CHAPUIS, Georges FANGIER, Edmond FARGIER, Cécile FAURE, Danielle FORBIN,            
Michelle GILLY, Jean-Paul LARDY, Patrick LAVIALLE, Jean LINOSSIER 
Colette SUCHET donne pouvoir à Patrick LAVIALLE  
 
Exposé : Monsieur le Président rappelle aux membres du bureau les termes de l’article L.142-4 du               
code de l’urbanisme, lequel stipule que « dans les communes qui sont situées à moins de quinze                
kilomètres de la périphérie d'une agglomération de plus de 15 000 habitants au sens du recensement                
général de la population, et qui ne sont pas couvertes par un schéma de cohérence territoriale                
applicable, le plan local d'urbanisme ou document tenant lieu ne peut être modifié ou révisé en vue                 
d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser délimitée après le 1 er juillet 2002 ainsi que les zones                 
naturelles, agricoles ou forestières, les secteurs non constructibles des cartes communales, les            
secteurs situés en dehors des parties urbanisées des communes non couvertes par un document              
d’urbanisme pour autoriser les projets mentionnés aux 3 e et 4 e de l’article L111-4(…). » .             
Conformément à l’article L.142-5, « Il peut être dérogé à l’article L142-4 du code de l’urbanisme               
avec l’accord de l’autorité administrative compétente de l’Etat après avis de la CDPENAF             
(Commission Départementale pour la Protection des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers) et le             
cas échéant de l’établissement public porteur du SCoT. La dérogation ne peut être accordée que si                
l'urbanisation envisagée ne nuit pas à la protection des espaces naturels, agricoles et forestiers ou à                
la préservation et à la remise en bon état des continuités écologiques, ne conduit pas à une                 
consommation excessive de l'espace, ne génère pas d'impact excessif sur les flux de déplacements et               
ne nuit pas à une répartition équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services. » 
 

Au regard de ces dispositions, les services de l’Etat ont notifié au SYMPAM, au titre de sa                 
compétence « SCoT » et pour avis, les demandes de dérogation à la règle de la constructibilité               
limitée déposées par la Communauté de communes du pays Beaume-Drobie dans le cadre de              
l’élaboration de son Plan Local de l’Urbanisme intercommunal. A cet égard, le projet arrêté              
permettrait de réduire globalement, par le reclassement en zones naturelle ou agricole de surfaces              
non bâties des zones constructibles des documents d’urbanisme en vigueur, la consommation            
d’espace de 216,8 ha. , pour un potentiel constructible passant de 1 026,8 à 810 ha . Dans le cadre, le                   
PLUi prévoit néanmoins de rendre constructibles 23,7 ha, dont 5 ha en dehors des parties               
actuellement urbanisées sur 6 communes régies par le RNU (Dompnac, Faugères, Laboule,            
Loubaresse, Payzac et Sablières) et 18,7 ha sur 13 communes dotées d’un document d’urbanisme              
(Beaumont, Chandolas, Joyeuse, Lablachère, Planzolles, Ribes, Rocles, Rosières,        
St-André-Lachamp, St-Genest-de-Beauzon, St-Mélany, Valgorge et Vernon).  
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Objet de la présente demande de dérogation, cette ouverture à l’urbanisation concerne uniquement             
des projets de développement résidentiel, à l’exception de la création d’une structure d’accueil             
touristique sur la commune de Laboule (0,7 ha).  
 

De l’analyse technique de cette demande, il ressort d’abord que l’élaboration du PLUi permet de               
diminuer considérablement les potentiels constructibles des communes concernées, notamment ceux          
à vocation résidentielle, tout en affichant des objectifs de production de logements compatibles avec              
ceux fixés par le SCoT. Ensuite, à l’exception du projet de création d’une structure d’accueil               
touristique sur la commune de Laboule (lieu-dit Gourgounel) , toutes les ouvertures envisagées se             
situent en continuité des parties actuellement urbanisées, qu’elles ont été dimensionnées de façon à              
limiter la fragmentation du foncier agricole, naturel et forestier et qu’elles ne concernent pas des               
terrains à enjeux environnementaux, paysagers ou agricoles.  
 

Saisie parallèlement par le pétitionnaire, la Commission Départementale de Protection des Espaces            
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF), réunie le 11 juillet 2019, a rendu ses avis, mais le                
compte-rendu ne nous a pas été communiqué à ce jour. Conformément à la délibération du Comité                
syndical référencée SCoTDCS17001 et le délai de consultation expirant le 18 août prochain, il              
importe néanmoins que le bureau syndical SCoT délibère aujourd’hui. 
 

*** 
 

Décision :  
 
Conformément à la délégation du Comité syndical « SCoT » référencée SCoTDCS17001 ;  
 

Et considérant par ailleurs, à l’exception de celle envisagée sur la commune de Laboule , que les                 
nouvelles ouvertures à l’urbanisation proposées par la communauté de communes du Pays            
Beaume-Drobie ne nuisent pas à la protection des espaces naturels, agricoles et forestiers ou à la                
préservation et à la remise en bon état des continuités écologiques, ne conduisent pas à une                
consommation excessive de l'espace, ne génèrent pas d'impact excessif sur les flux de             
déplacements et ne nuisent pas à une répartition équilibrée entre emploi, habitat, commerces et              
services. 
 

Le bureau syndical “SCoT”, après en avoir délibéré : 
 

- Rend un avis favorable, sur la base de l’article L.142-5 du code de l’urbanisme, sur               
l’ensemble des demandes de dérogation à l’urbanisation limitée déposées par la           
communauté de communes du Pays Beaume-Drobie dans le cadre de l’élaboration de son             
Plan Local de l’Urbanisme intercommunal, à l’exception de l’ouverture à l’urbanisation,           
pour une surface de 7 200 m2, destinée à la création d’une structure d’accueil touristique               
au lieu-dit “Gourgounel” sur la commune de Laboule ; 

- Autorise le Président à signer toutes pièces relatives à cette affaire. 
 
Ainsi fait et délibéré à Vinezac, le 31 juillet 2019. 

 

Pour extrait certifié conforme. Le Président, 
Fait à Vinezac, le 5 août 2019. Georges FANGIER 
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